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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales connaît, en instance
unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit
des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur
l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa compétence pour juger du cas
d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Interjeté dans la forme et le délai – de trente jours – prévus par la loi, l'acte de recours est
recevable (art. 56 ss LPGA et 62 ss de la loi sur la procédure administrative du 12
septembre 1985 [LPA-GE - E 5 10]).

E. 3
Le 1er janvier 2022, les modifications de la LAI du 19 juin 2020 (développement continu
de l'AI ; RO 2021 705) ainsi que celles du 3 novembre 2021 du règlement sur
l'assurance-invalidité du 17 janvier 1961 (RAI - RS 831.201 ; RO 2021 706) sont entrées en
vigueur. En l'absence de disposition transitoire spéciale, ce sont les principes généraux de
droit intertemporel qui prévalent, à savoir l'application du droit en vigueur lorsque les faits
déterminants se sont produits (cf. ATF 144 V 210 consid. 4.3.1 et la référence). Lors de
l'examen d'une demande d'octroi de rente d'invalidité, est déterminant le moment de la
naissance du droit éventuel à la rente. Si cette date est antérieure au 1er janvier 2022, la
situation demeure régie par les anciennes dispositions légales et réglementaires en vigueur
jusqu'au 31 décembre 2021. Si elle est postérieure au 31 décembre 2021, le nouveau droit
s'applique (cf. arrêt du Tribunal fédéral 9C_60/2023 du 20 juillet 2023 consid. 2.2. et les
références). En l'occurrence, un éventuel droit à une rente d'invalidité naîtrait au plus tôt à
l’échéance d’une période de six mois à compter de la date à laquelle l’assuré a fait valoir
son droit aux prestations par le dépôt le 6 avril 2022 de sa nouvelle demande AI (cf. art. 29
al. 1 LAI), de sorte que les dispositions légales applicables seront citées dans leur nouvelle
teneur.

E. 4.1
Selon l'art. 87 du règlement sur l'assurance-invalidité, du 17 janvier 1961 (RAI - RS
831.201), lorsqu'une demande de révision est déposée, celle-ci doit établir de façon
plausible que l'invalidité, l'impotence ou l'étendue du besoin de soins ou du besoin d'aide
découlant de l'invalidité de l'assuré s'est modifiée de manière à influencer ses droits (al. 2).
Lorsque la rente, l'allocation pour impotent ou la contribution d'assistance a été refusée
parce que le degré d'invalidité était insuffisant, parce qu'il n'y avait pas d'impotence ou
parce que le besoin d'aide ne donnait pas droit à une contribution d'assistance, la nouvelle



demande ne peut être examinée que si les conditions prévues à l'al. 2 sont remplies (al. 3).

A/522/2023 - 7/15 - Cette exigence doit permettre à l'administration qui a précédemment
rendu une décision entrée en force d'écarter sans plus ample examen de nouvelles demandes
dans lesquelles l'assuré se borne à répéter les mêmes arguments, sans rendre plausible une
modification des faits déterminants (ATF 133 V 108 consid. 5.2 ; ATF 130 V 64 consid.
5.2.3 ; ATF 117 V 198 consid. 4b et les références citées). À cet égard, une appréciation
différente de la même situation médicale ne permet pas encore de conclure à l'existence
d'une aggravation (ATF 112 V 371 consid. 2b; arrêts du Tribunal fédéral 9C_748/2013 du
10 février 2014 consid. 4.3 et I 716/2003 du 9 août 2004 consid. 4.1). Les conditions
d'entrée en matière prévues par l'art. 87 al. 2 et 3 RAI ont pour but de restreindre la
possibilité de présenter de manière répétée des demandes de rente identiques (ATF 133 V
108 consid. 5.3.1).

E. 4.2
Lorsqu'elle est saisie d'une nouvelle demande, l'administration doit commencer par
examiner si les allégations de l'assuré sont, d'une manière générale, plausibles. Si tel n'est
pas le cas, l'affaire est liquidée d'entrée de cause et sans autres investigations par un refus
d'entrée en matière. À cet égard, l'administration se montrera d'autant plus exigeante pour
apprécier le caractère plausible des allégations de l'assuré que le laps de temps qui s'est
écoulé depuis sa décision antérieure est bref. Elle jouit sur ce point d'un certain pouvoir
d'appréciation, que le juge doit en principe respecter. Ainsi, le juge ne doit examiner
comment l'administration a tranché la question de l'entrée en matière que lorsque ce point
est litigieux, c'est-à-dire quand l'administration a refusé d'entrer en matière et que l'assuré a
interjeté recours pour ce motif. Ce contrôle par l'autorité judiciaire n'est en revanche pas
nécessaire lorsque l'administration est entrée en matière sur la nouvelle demande (ATF 109
V 108 consid. 2b ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_789/2012 du 27 juillet 2013 consid. 2.2).

E. 4.3
Lorsque l'administration entre en matière sur la nouvelle demande, elle doit traiter l'affaire
au fond et vérifier que la modification du degré d'invalidité rendue plausible par l'assuré est
réellement intervenue. Cela revient à examiner, par analogie avec l'art. 17 LPGA, si un
changement important des circonstances propres à influencer le degré d'invalidité, et donc
le droit à la rente, s'est produit entre la dernière décision entrée en force, qui repose sur un
examen matériel du droit à la rente avec une constatation des faits pertinents, une
appréciation des preuves et une comparaison des revenus conformes au droit, d'une part, et
la décision litigieuse, d'autre part (ATF 133 V 108 consid. 5.4 ; ATF 130 V 71 consid. 3.2 ;
arrêt du Tribunal fédéral 9C_754/2013 du 16 avril 2014 consid. 2.1). Dans le domaine de
l’AI, une modification peu importante de l'état de fait déterminant, en particulier du degré
d’invalidité, peut donner lieu à une révision de la rente, dans la mesure où elle justifie le
passage à un échelon de rente différent (ATF 133 V 545 consid. 6). Tout changement
important des circonstances propre à influencer le degré d’invalidité, et donc le droit à la
rente, peut motiver une révision selon
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modification sensible de l’état de santé, mais aussi lorsque celui-ci est resté en soi le même,
mais que ses conséquences sur la capacité de gain ont subi un changement important (ATF
134 V 131 consid. 3; ATF 130 V 343 consid. 3.5). Tel est le cas lorsque la capacité de
travail s'améliore grâce à une accoutumance ou à une adaptation au handicap (ATF 141 V 9



consid. 2.3; arrêt du Tribunal fédéral 9C_622/2015 consid. 4.1). Il n'y a pas matière à
révision lorsque les circonstances sont demeurées inchangées et que le motif de la
suppression ou de la diminution de la rente réside uniquement dans une nouvelle
appréciation du cas (ATF 141 V 9 consid. 2.3; ATF 112 V 371 consid. 2b; ATF 112 V 387
consid. 1b). Un motif de révision au sens de l'art. 17 LPGA doit clairement ressortir du
dossier. La réglementation sur la révision ne saurait en effet constituer un fondement
juridique à un réexamen sans condition du droit à la rente (arrêt du Tribunal fédéral I 111/07
du 17 décembre 2007 consid. 3 et les références). Un changement de jurisprudence n'est pas
un motif de révision (ATF 129 V 200 consid. 1.2). Lorsque les faits déterminants pour le
droit à la rente se sont modifiés au point de faire apparaître un changement important de
l'état de santé motivant une révision, le degré d'invalidité doit être fixé à nouveau sur la base
d'un état de fait établi de manière correcte et complète, sans référence à des évaluations
antérieures de l'invalidité (ATF 141 V 9 ; 117 V 198 consid. 4b). Une appréciation
différente d'une situation demeurée inchangée pour l'essentiel ne constitue pas un motif de
révision (arrêts du Tribunal fédéral 9C_717/2012 du 18 mars 2013 consid. 3.3 et I 491/2003
du 20 novembre 2003 consid. 2.2 in fine et les références).

E. 5
Dans le cas présent, on comprend, à la lecture de l’écriture de recours de l’intéressé, qu’il
conclut – à tout le moins implicitement – à la reconnaissance d’un degré d’invalidité
ouvrant le droit à une rente et/ou des mesures professionnelles de l’AI, et donc,
implicitement, à l’octroi de telles prestations. L’OAI, par projet de décision du 6 septembre
2022, a dans un premier temps envisagé de ne pas entrer en matière sur la nouvelle
demande AI, en application de l’art. 87 al. 3 RAI, mais, après réception des rapports
médicaux des 7 et 12 octobre 2022, il est entré en matière sur cette nouvelle demande,
puisqu’il l’a rejetée par la décision du 18 janvier 2023 querellée. Ce même s’il a continué à
se prononcer sur le caractère plausible ou non d’une modification notable de l’état de santé
de l’assuré depuis la décision du 14 octobre 2010, le terme « plausible » semblant se référer
à l’art. 87 al. 2 et 3 RAI. L’intimé devait donc examiner la cause sur le fond et déterminer si
une modification importante du degré d'invalidité de l'assuré avait effectivement eu lieu et,
si tel était le cas, si celui-ci avait droit à des prestations (rente et/ou mesures
professionnelles) de l’AI. Ces questions, objet du présent litige, doivent être examinées sur
recours par la chambre de céans.

A/522/2023 - 9/15 - De jurisprudence constante, le juge apprécie en règle générale la
légalité des décisions entreprises d'après l'état de fait existant au moment où la décision
litigieuse a été rendue (ATF 144 V 210 consid. 4.3.1 ; 132 V 215 consid. 3.1.1). Les faits
survenus postérieurement, et qui ont modifié cette situation, doivent en principe faire l'objet
d'une nouvelle décision administrative (ATF 144 V 210 consid. 4.3.1 ; 130 V 130 consid.
2.1). Même s'il a été rendu postérieurement à la date déterminante, un rapport médical doit
cependant être pris en considération, dans la mesure où il a trait à la situation antérieure à
cette date (cf. ATF 99 V 98 consid. 4 et les arrêts cités ; arrêt du Tribunal fédéral
9C_259/2018 du 25 juillet 2018 consid. 4.2).

E. 6.1
Est réputée invalidité, l'incapacité de gain totale ou partielle présumée permanente ou de
longue durée, résultant d'une infirmité congénitale, d'une maladie ou d'un accident (art. 8 al.
1 LPGA et 4 al. 1 LAI). Selon l'art. 7 LPGA, est réputée incapacité de gain toute diminution



de l'ensemble ou d'une partie des possibilités de gain de l'assuré sur le marché du travail
équilibré qui entre en considération, si cette diminution résulte d'une atteinte à sa santé
physique, mentale ou psychique et qu'elle persiste après les traitements et les mesures de
réadaptation exigibles (al. 1, tel qu'en vigueur dès le 1er janvier 2021). Seules les
conséquences de l'atteinte à la santé sont prises en compte pour juger de la présence d'une
incapacité de gain. De plus, il n'y a incapacité de gain que si celle- ci n'est pas
objectivement surmontable (al. 2, en vigueur dès le 1er janvier 2008). Aux termes de l'art. 6
LPGA, est réputée incapacité de travail toute perte, totale ou partielle, de l'aptitude de
l'assuré à accomplir dans sa profession ou son domaine d'activité le travail qui peut
raisonnablement être exigé de lui, si cette perte résulte d'une atteinte à sa santé physique,
mentale ou psychique. En cas d'incapacité de travail de longue durée, l'activité qui peut être
exigée de lui peut aussi relever d'une autre profession ou d'un autre domaine d'activité.
Conformément à l'art. 4 LAI, l'invalidité (art. 8 LPGA) peut résulter d'une infirmité
congénitale, d'une maladie ou d'un accident (al. 1). L'invalidité est réputée survenue dès
qu'elle est, par sa nature et sa gravité, propre à ouvrir droit aux prestations entrant en
considération (al. 2).

E. 6.2
Il y a lieu de préciser que selon la jurisprudence, la notion d'invalidité, au sens du droit des
assurances sociales, est une notion économique et non médicale; ce sont les conséquences
économiques objectives de l'incapacité fonctionnelle qu'il importe d'évaluer (ATF 110 V
273 consid. 4a). L'atteinte à la santé n'est donc pas à elle seule déterminante et ne sera prise
en considération que dans la mesure où elle entraîne une incapacité de travail ayant des
effets sur la capacité de gain de l'assuré (arrêt du Tribunal fédéral I 654/00 du 9 avril 2001
consid. 1).

E. 6.3
En vertu de l'art. 28 al. 1 LAI, l’assuré a droit à une rente aux conditions suivantes: sa
capacité de gain ou sa capacité d’accomplir ses travaux habituels ne
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réadaptation raisonnablement exigibles (let. a); il a présenté une incapacité de travail (art. 6
LPGA) d’au moins 40% en moyenne durant une année sans interruption notable (let. b); au
terme de cette année, il est invalide (art. 8 LPGA) à 40% au moins (let. c). L'al. 1bis dudit
art. 28 LAI – en vigueur depuis le 1er janvier 2022 – dispose qu'une rente au sens de l’al. 1
n’est pas octroyée tant que toutes les possibilités de réadaptation au sens de l’art. 8 al. 1bis
et 1ter LAI n’ont pas été épuisées. Selon l'art. 28b LAI - entré en vigueur le 1er janvier 2022
-, la quotité de la rente est fixée en pourcentage d'une rente entière (al. 1). Pour un taux
d'invalidité compris entre 50 et 69%, la quotité de la rente correspond au taux d'invalidité
(al. 2). Pour un taux d'invalidité supérieur ou égal à 70%, l'assuré a droit à une rente entière
(al. 3). Pour un taux d'invalidité inférieur à 50%, la quotité de la rente est la suivante:
tableau, avec un taux d'invalidité d'au minimum 40% donnant droit à une rente - la plus
basse - de 25%, jusqu'à un taux d'invalidité de 49% donnant droit à une rente de 47,5% (al.
4).

E. 7.1
Pour pouvoir calculer le degré d'invalidité, l'administration (ou le juge, s'il y a eu un
recours) a besoin de documents qu'un médecin, éventuellement d'autres spécialistes, doivent
lui fournir. La tâche du médecin consiste à porter un jugement sur l'état de santé et à



indiquer dans quelle mesure et pour quelles activités l'assuré est, à ce motif, incapable de
travailler (ATF 140 V 193 consid. 3.2 et les références ; ATF 125 V 256 consid. 4 et les
références). En outre, les données médicales constituent un élément utile pour déterminer
quels travaux on peut encore, raisonnablement, exiger de l'assuré (ATF 125 V 256 consid. 4
et les références).

E. 7.1.1
Selon le principe de libre appréciation des preuves, pleinement valable en procédure
judiciaire de recours dans le domaine des assurances sociales (cf. art. 61 let. c LPGA), le
juge n'est pas lié par des règles formelles, mais doit examiner de manière objective tous les
moyens de preuve, quelle qu'en soit la provenance, puis décider si les documents à
disposition permettent de porter un jugement valable sur le droit litigieux. En cas de
rapports médicaux contradictoires, le juge ne peut trancher l'affaire sans apprécier
l'ensemble des preuves et sans indiquer les raisons pour lesquelles il se fonde sur une
opinion médicale et non pas sur une autre. L'élément déterminant pour la valeur probante
d'un rapport médical n'est ni son origine, ni sa désignation, mais son contenu. À cet égard, il
importe que les points litigieux importants aient fait l'objet d'une étude fouillée, que le
rapport se fonde sur des examens complets, qu'il prenne également en considération les
plaintes exprimées, qu'il ait été établi en pleine connaissance du dossier (anamnèse), que la
description des interférences médicales soit claire et enfin que les conclusions de l'expert
soient bien motivées
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V 351 consid. 3).

E. 7.1.2
Sans remettre en cause le principe de la libre appréciation des preuves, le Tribunal fédéral
des assurances a posé des lignes directrices en ce qui concerne la manière d'apprécier
certains types d'expertises ou de rapports médicaux. Un rapport du SMR a pour fonction
d'opérer la synthèse des renseignements médicaux versés au dossier, de prendre position à
leur sujet et de prodiguer des recommandations quant à la suite à donner au dossier sur le
plan médical. En tant qu'il ne contient aucune observation clinique, il se distingue d'une
expertise médicale (art. 44 LPGA) ou d'un examen médical auquel il arrive au SMR de
procéder (art. 49 al. 2 RAI; ATF 142 V 58 consid. 5.1; arrêt du Tribunal fédéral
9C_542/2011 du 26 janvier 2012 consid. 4.1). De tels rapports ne sont cependant pas
dénués de toute valeur probante, et il est admissible que l'office intimé, ou la juridiction
cantonale, se fonde de manière déterminante sur leur contenu. Il convient toutefois de poser
des exigences strictes en matière de preuve; une expertise devra être ordonnée si des doutes,
même faibles, subsistent quant à la fiabilité ou à la pertinence des constatations effectuées
par le SMR (ATF 142 V 58 consid. 5; ATF 135 V 465 consid. 4.4 et 4.6; arrêt du Tribunal
fédéral 9C_371/2018 du 16 août 2018 consid. 4.3.1). En ce qui concerne les rapports établis
par les médecins traitants, le juge peut et doit tenir compte du fait que, selon l'expérience, le
médecin traitant est généralement enclin, en cas de doute, à prendre parti pour son patient
en raison de la relation de confiance qui l'unit à ce dernier (ATF 125 V 351 consid. 3b/cc).
S'il est vrai que la relation particulière de confiance unissant un patient et son médecin
traitant peut influencer l'objectivité ou l'impartialité de celui-ci (cf. ATF 125 V 351 consid.
3a 52; ATF 122 V 157 consid. 1c et les références), ces relations ne justifient cependant pas
en elles-mêmes l'éviction de tous les avis émanant des médecins traitants. Encore faut-il



démontrer l'existence d'éléments pouvant jeter un doute sur la valeur probante du rapport du
médecin concerné et, par conséquent, la violation du principe mentionné (arrêt du Tribunal
fédéral 9C_973/2011 du 4 mai 2012 consid. 3.2.1).

E. 7.2
Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d'être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c'est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu'un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3 ; ATF
126 V 353 consid. 5b ; ATF 125 V 193 consid. 2 et les références). Aussi n'existe-t-il pas,
en droit des assurances sociales, un principe selon lequel l'administration ou le juge devrait
statuer, dans le doute, en faveur de l'assuré (ATF 126 V 319 consid. 5a).
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E. 7.3
Conformément au principe inquisitoire qui régit la procédure dans le domaine des
assurances sociales, le juge des assurances sociales doit procéder à des investigations
supplémentaires ou en ordonner lorsqu'il y a suffisamment de raisons pour le faire, eu égard
aux griefs invoqués par les parties ou aux indices résultant du dossier. Il ne peut ignorer des
griefs pertinents invoqués par les parties pour la simple raison qu'ils n'auraient pas été
prouvés (VSI 5/1994 220 consid. 4a). En particulier, il doit mettre en œuvre une expertise
lorsqu'il apparaît nécessaire de clarifier les aspects médicaux du cas (ATF 117 V 282
consid. 4a; RAMA 1985 p. 240 consid. 4; arrêt du Tribunal fédéral I 751/03 du 19 mars
2004 consid. 3.3). Lorsque le juge des assurances sociales constate qu'une instruction est
nécessaire, il doit en principe mettre lui-même en œuvre une expertise lorsqu'il considère
que l'état de fait médical doit être élucidé par une expertise ou que l'expertise administrative
n'a pas de valeur probante (ATF 137 V 210 consid. 4.4.1.3 et 4.4.1.4). Un renvoi à
l’administration reste possible, notamment quand il est fondé uniquement sur une question
restée complètement non instruite jusqu'ici, lorsqu'il s'agit de préciser un point de l'expertise
ordonnée par l'administration ou de demander un complément à l'expert (ATF 137 V 210
consid. 4.4.1.3 et 4.4.1.4; SVR 2010 IV n. 49 p. 151, consid. 3.5; arrêt du Tribunal fédéral
8C_760/2011 du 26 janvier 2012 consid. 3).

E. 8.1
En l’espèce, au jour du prononcé de la décision attaquée, le 18 janvier 2023, aucune
incapacité de travail n’était attestée par un ou des médecins, de sorte qu’à cette date-là,
aucune modification importante des circonstances n’était établie au degré de la
vraisemblance prépondérante.

E. 8.2
Le questionnaire AI rempli le 17 février 2023 par le Dr C______ diffère grandement du
premier qu’il a complété, le 19 décembre 2022, puisque ce médecin atteste désormais une
incapacité de travail de 30% ainsi qu’une limitation fonctionnelle (« effort physique très
modéré »), ce – en partie à tout le moins – pour la même période que celle prise en
considération dans le premier questionnaire. La mention, dans ce second questionnaire,
d’une « stabilité de l’état de santé » avec la « poursuite du traitement endoscopique



nécessaire » ne paraît pas en soi problématique par rapport au premier questionnaire,
puisque ledit médecin spécialiste semble prima facie avoir substantiellement modifié son
point de vue initial. Ladite période prise en compte, allant du 3 mars 2022 au 23 janvier
2023 selon le deuxième questionnaire, correspond pour l’essentiel à la situation antérieure à
la date du prononcé de la décision litigieuse. Ce revirement dans les appréciations du Dr
C______ n’est en l’état pas compréhensible, ni ne repose sur une motivation suffisante,
comme considéré par le SMR et l’intimé. Au surplus, même indépendamment de ce
revirement, les réponses du Dr C______ dans le deuxième questionnaire AI rempli, très
succinctes, ne sont
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éventuellement reconnaître une pleine valeur probante. De surcroît, dans ledit questionnaire
AI rempli le 17 février 2023, il est en l’état incompréhensible que le Dr C______ atteste une
incapacité de travail de 30% tout en indiquant que 4 heures de travail par jour peuvent
raisonnablement être attendues dans l’activité exercée jusqu’ici, un tel horaire étant plutôt
proche d’un 50% par rapport à un taux d’occupation de 100% qui suppose en principe au
moins 8 heures de travail par jour. Il n’est pas non plus clair pour quels motifs il y aurait
une incapacité de travail et une limitation fonctionnelle (« effort physique très modéré »), au
demeurant formulée de manière très imprécise, alors qu’en même temps il n’y aurait « pas
de limitation pour l’accomplissement des tâches ménagères personnelles ». Il n’en demeure
pas moins que, vu ce questionnaire AI rempli le 17 février 2023, on ne peut en l’état pas
exclure, ni d’ailleurs admettre, qu’il y ait une modification importante des circonstances, ni
que le recourant subisse réellement une incapacité de travail et des limitations
fonctionnelles pour raisons médicales.

E. 8.3
Dans ces circonstances, le dossier apparaît désormais très insuffisamment instruit, sans que
cela soit dû à des manquements de la part de l’intimé. Il convient dès lors d’admettre
partiellement le recours, d’annuler la décision querellée et de renvoyer la cause à l’OAI afin
qu’il procède à une instruction complémentaire puis rende une nouvelle décision. Cette
instruction complémentaire comprendra toutes les mesures nécessaires, et elle portera,
notamment, sur les points qui suivent. Il appartiendra à l’office de requérir du service HUG,
en particulier du Dr C______, un rapport motivé de manière précise et approfondie
notamment quant à l’état de santé de l’intéressé, ses effets sur sa capacité de travail et
l’activité adaptée exigible, quant aux motifs de son revirement entre le questionnaire rempli
le 19 décembre 2022 et celui complété le 17 février 2023, de même que relativement à
toutes questions pertinentes, y compris les interrogations du SMR exposées dans son avis
du 30 mars 2023 (entre autres absence de compréhension du risque de somnolence, qui
n’est du reste pas mentionné comme limitation fonctionnelle par le Dr C______). En outre,
dans la mesure notamment où le Dr C______ fait état, dans le deuxième questionnaire,
d’une « asthénie liée à la maladie somatique et douleurs chroniques », il y aura lieu
d’investiguer le cas au plan psychiatrique et, dans un premier temps à tout le moins, de
requérir de la CAAP Arve également un rapport circonstancié ou des réponses à un
questionnaire AI comme celui rempli le 17 février 2023 par le Dr C______. Dans le même
sens, un tel rapport ou de telles réponses devront aussi être demandées à l’autre service
intervenant dans le traitement, à savoir le « hépato virologie HUG » selon le questionnaire
rempli le 17 février 2023. Si besoin, une expertise médicale portant sur tous les points
pertinents sera mise en œuvre.



A/522/2023 - 14/15 - Par ailleurs, il incombera à l’intimé d’investiguer la situation du
recourant au plan professionnel et économique (sous l’angle notamment de l’art. 16 LPGA),
le dossier apparaissant pour l’instant insuffisamment instruit sur ce point, étant donné,
notamment, qu’il n’en ressort pas clairement et précisément quelles professions l’assuré a
exercé entre octobre 2010 et mars 2022, ni à quel taux. À cet égard, l’extrait du compte
individuel AVS (CI) de l’intéressé montre quelques emplois entre 2010 et 2015 et indique
ensuite uniquement « personne sans activité lucrative ». Au surplus, le document « Mandat
SMR – Révision » rédigé le

E. 12
octobre 2022 par l’OAI semble retenir le statut d’actif, avec une activité habituelle exercée
à 100%, mais on ignore quelle était cette activité habituelle, cette dernière pouvant être en
début 2022 différente de celle existant en 2008- 2010 ; cette question devra aussi être
clarifiée. Cette instruction complémentaire portera non seulement sur la période passée,
compte tenu notamment des art. 28 al. 1 let. b et 29 al. 1 LAI, mais également sur la période
comprise jusqu'au prononcé de la nouvelle décision qui sera rendue. Il conviendra en
parallèle de clarifier si l’assuré sollicite l’octroi d’une rente ou de mesures professionnelles
ou ces deux prestations, voire quelles mesures professionnelles précisément. 9. Le
recourant, qui obtient partiellement gain de cause, n'est pas représenté par un mandataire et
n’a pas allégué des frais particulièrement importants pour défendre ses droits dans le cadre
de la présente procédure, de sorte qu'aucune indemnité ne lui sera accordée à titre de
participation à des frais et dépens (art. 61 let. g LPGA ; art. 6 du règlement sur les frais,
émoluments et indemnités en matière administrative du 30 juillet 1986 [RFPA - E 5 10.03]).
Vu les circonstances particulières, il sera renoncé à la perception d'un émolument à la
charge de l’intimé (cf. art. 69 al. 1 bis LAI).

***
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